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Charbonnières les Bains 

Police du stationnement 
Extrait du registre des arrêtés du Maire 

Commune de Charbonnières-les-Bains 

REGLEMENTATION PERMANENTE N° 11-17-07 

Objet : extension de la zone bleue 
Lieu : Place Sainte Luce/ Avenue de la Victoire. 

Le Maire de Charbonnières-les-Bains 

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment: L'article L.3642-2, Les articles 
L.2213-2-2°, L.2213-2-3°, L.2213-3, L.2213-3-1 et L.2213-6 relatifs au pouvoir de police du
stationnement du maire ;

VU Le Code de la Route et le Code de la Voirie Routière ; 
VU Le Code Pénal et notamment l'article R.610-5; 
VU L'instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
VU La loi n°96-l 236 du 30 décembre 1996 sur l'air et l'utilisation rationnelle de l'énergie; 
VU Le P.D.U. de l'agglomération lyonnaise approuvée en 1997 et révisé en 2005; 
VU L'avis de la Métropole de Lyon; 

Considérant que la réglementation du stationnement répond à une nécessité d'ordre public et 
d'intérêt général; 

Considérant qu'il y a lieu de garantir une rotation suffisante des véhicules afin de préserver le 
commerce local et d'assurer une fluidité de la circulation; 

Considérant qu'il convient de redéfinir la durée de stationnement de la zone réglementée « zone 
bleue » sur certains secteurs de la commune ; 

Arrête, 

Article 1 :Du lundi au samedi, sauf les iours fériés et le mois d'août. il est interdit de laisser stationner 
un véhicule pendant une durée supérieure à trois heures { 03h00}, entre 08h00 et 18h00. aux lieux 
suivants: 

• Place Sainte Luce:

• Avenue De la victoire: a partir du pont (trémie SNCF) jusqu'au rond point de la place de la
gare, sens Nord - Sud;

,, 

Article 2: Dans le cadre de l'extension de ces deux nouvelles zones réglementées indiquées à 
l'article l, il est désormais interdit à tout conducteur de laisser un véhicule en stationnement sur une 
durée supérieure à trois heures (03h0qJ. 






